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Qui peut le consulter lefichier des impayés de latéléphonie  mobilePréventel ?

Le fichier peut être consulté par le GIE Preventel et par les les services des membres du GIE Préventel chargés de la gestion des abonnements et des recouvrements. 
Le fichier est consulté pour chaque nouvelle demande d’abonnement mobile par les services chargés de l’ouverture de ligne.

Les vendeurs en boutique n’ont pas directement accès au fichier PREVENTEL.
 
 

Denis JACOPINI est Expert Informatique, conseiller et formateur en entreprises et collectivités et chargé de cours à l’Université.
Nos domaines de compétence :

• Expertises et avis techniques en concurrence déloyale, litige commercial, piratages, arnaques Internet… ;
• Consultant en sécurité informatique, cybercriminalité et mises en conformité et déclarations à la CNIL ;

• Formateur et chargé de cours en sécurité informatique, cybercriminalité et déclarations à la CNIL.
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